
Compte-rendu	 réunion	 préparatoire	 PDESI	 du	 14	 janvier	 2016	 au	 Conseil	
Départemental	

Présents	:	Guy	Fontana	(Pdt	Agessec,	CD01	FFS),	Pierre	Coillard	(CD01	FFCAM),	Nathalie	NOEL	(CD01	
FFME),	Maxime	CASANOVA	(CD01	FFME)	

Cabinet	Conseil	mandaté	par	le	Département	:	La	Pitaya,	Eric	Biard	et	Olivier	Obin	

Ce	 qu’il	 en	 ressort	:	 pour	 le	 PDESI,	 il	 va	 être	 primordial	 d’identifier	 des	 ESI	 (Espaces,	 sites	 et	
itinéraires)	prioritaires	et	à	forts	 intérêts	 (volonté	affirmée	du	Département	de	faire	des	ESI	du	01	
une	force	d’attractivité	touristique)	

Fort	intérêt	=	?	
Pour	l’escalade	=	fort	potentiel,	intérêt	particulier,	fréquentation.	
	

Dans	le	tour	de	table	présentant	l’Agessec	et	les	CD,	il	a	été	précisé	que	l’Agessec	ne	contractualise	
pas	 avec	 les	 collectivités	 (mairies,	 com-com)	 pour	 les	 actions	 opérationnelles	 qui	 relèvent	 des	
prérogatives	fédérales	et	donc	des	CD.	Son	rôle	est	un	rôle	de	mutualisation	de	réflexions,	de	tâches	
administratives	et	de	représentation.	

Les	prochaines	 réunions	de	 travail	 sur	 le	 sujet	 se	dérouleront	 courant	2016	et	 auront	pour	but	de	
rentrer	dans	le	vif	du	sujet	soit	le	détail	des	ESI.	Il	serait	donc	utile	d’établir	un	diagnostic	des	ESI.	Il	
n’est	pas	utile	à	ce	stade	de	faire	un	recensement	de	l’équipement	des	falaises	(détails	des	ancrages,	
…)	car	ce	n’est	pas	l’axe	de	travail	du	PDESI.	Ce	travail	sera	par	contre	nécessaire	pour	l’établissement	
du	plan	de	maintenance.	

En	revanche,	il	faudra	être	capable	de	dresser	une	liste	des	sites	du	département	«	à	fort	intérêt	;	les	
sites	 retenus	seront	 référencés	dans	une	base	de	données	couplée	à	 	un	SIG	 	 (logiciel	GEOPSPORT	
acquis	par	le	Département).	

De	ce	constat,	voilà	des	axes	de	travail	pour	le	CD01FFME	et	sa	commission	Falaises.	Il	sera	en	effet	
nécessaire	de	:	

1. Trouver	et	archiver	toutes	les	conventions	FFME	du	01	(10	?)	
2. Trouver	et	archiver	toutes	les	conventions	FFCAM	du	01	(4	?)	
3. Faire	une	liste	des	clubs	FFME	du	01	et	établir	une	fiche	contact	(président	+	bénévole	actif	

sur	site	naturel)	
4. Faire	une	liste	des	clubs	FFCAM	du	01	et	établir	une	fiche	contact	(président	+	bénévole	actif	

sur	site	naturel)	
5. Etablir	une	fiche	de	recensement	des	sites	d’escalade	avec	les	infos	nécessaires	au	travail	de	

la	CDESI	:	
! Nom	du	site,	commune,	coordonnées		GPS,	expositions,	nombre		voies,	 (répartition	

par	cotation	?)	
! rythme	de	fréquentation	
! arrêté	:	municipal/préfectoral	en	cours	?	
! Signalétique	existante	
! Stationnement	(localisation	et	nombre	de	places)	
! Recensement	équipement	existant	
! Acteur	local	:	équipeur	?	=>	coordonnées	
! Topo	?	Comment	se	le	procurer	?	



6. Envoyer	cette	fiche	aux	différents	clubs	FFME	et	FFCAM	du	01		avec	une	date	butée	de	retour	
7. Réceptionner,	analyser	et	synthétiser	l’ensemble	des	fiches	
8. Dresser	la	liste	des	sites	fréquentés	par	les	clubs	(point	d’intérêt	à	ne	pas	négliger)	
9. Confronter	la	liste	sites	fréquentés/sites	conventionnés	
10. Faire	une	liste	«	fiche	contact	»	des	équipeurs	actifs	du	01	
11. Envoyer	 un	 courrier	 aux	 équipeurs	 pour	 connaitre	 leurs	 actions	 passées	 (existence	 d’un	

topo	?),	en	cours	et	éventuellement	futures	;	identifier	des	besoins	potentiels	(matériels	?)	
12. Faire	un	audit	pointu	des	équipements	des	sites	conventionnés	et	fréquentés	par	les	clubs	

" Pour	 ce	 faire	:	 réaliser	 une	 «	fiche	 audit	»	 utilisable	 par	 tous	 car	 les	 différents	
acteurs	locaux	peuvent	être	une	mine	de	renseignements	

13. Réceptionner,	analyser	et	synthétiser	l’ensemble	des	documents	:	
" Dresser	une	liste	des	besoins	en	matériels	(relais,	ancrages,…)	
" Etablir	 un	 prévisionnel	 d’actions	 dans	 les	 clubs,	 les	 clubs	 doivent	 être	 acteurs	

(trouver	un	coordinateur	pour	le	CD01	FFME)	

Toutes	ces	actions	ont	pour	objectif	de	faire	ressortir	un	intérêt	particulier	sur	notre	sport	:	il	existe	
des	sites,	ils	représentent	déjà	un	attrait	qui	pourrait	être	développé	(tourisme	sports	et	loisirs),	les	
acteurs	locaux	sont	présent	et	connaissent	leurs	terrains	de	jeu	!	

	

	

	


